
 

 

Sommaire  
 

1. L’éditorial 

2. Le rendez-vous de carrière 

3. Le CHSCTD 

4-6. Les 43 raisons de faire connaitre le SE-Unsa 

7 & 8.  Se syndiquer au SE-Unsa :  

Bulletin d’adhésion : rejoignez , ré-adhérez ou faites 

adhérer au SE-Unsa pour 2021-2022 

L'Enseignant de l'Ardèche.  Directeur de publication : François LAPPE - CPPAP n° 0424 S 08120 - ISSN 1630-5132 

Prix de vente : 1,00  euro Imprimé par Onlineprinters, étiqueté par nos soins - Section départementale du SE-UNSA de l'Ardèche 

1 

Déposé à Aubenas 

 Le 30 novembre 2021 

 

Si l’exécutif n’est pas responsable de tout, notamment de l’épidémie, il doit aujourd’hui 

faire preuve d’un maximum d’esprit de consensus et veiller à ne heurter personne. No-

tamment en cette période ou l’élection présidentielle se profile à l'horizon… Cela vaut 

aussi pour l’Éducation Nationale. 

Le ministre s’exprime toujours beaucoup. Il s’adresse à toute la société, notamment aux 

parents d’élèves. Ce faisant, il s’adresse aussi à tous les personnels. Il fait bien souvent 

aux premiers des promesses qui sont intenables pour les seconds. Il serait bien qu'il re-

connaisse réellement l’engagement des enseignants, AED, AESH, CPE et Psy EN, de les assurer réellement de son soutien et de cesser toute pression 

médiatique. Les personnels du Service public d’éducation relèvent le défi qu’impose cette crise sanitaire, le manque de personnel et les injonctions 

constantes qui leur parviennent du ministère. Partout en France, on manque de personnels dans nos écoles, collèges et lycées ! Plus précisément, et 

plus préoccupant, on manque de personnels là où les supports existent pourtant. En clair, même là où il y a des postes, il n’y a ni titulaire, ni titulaire 

remplaçant, ni contractuel pour les occuper. La totalité des académies disposent pourtant de listes complémentaires parmi les lauréats du CRPE, c’est 

aussi le cas pour d’autres concours. Nombreuses et nombreux sont également les contractuels qui attendent d’être recrutés. Cela jette donc une suspi-

cion sur une volonté de faire des économies. Les moyens votés en Loi de finances sont-ils réellement utilisés ? Tous les ans depuis quatre rentrées le 

second degré perd des postes alors que la démographie augmente. Si le premier degré en gagne, ils sont aussitôt absorbés par les mesures tels que 

les dédoublements. À ce manque de postes, il est impensable que s’ajoute le manque de personnels pour pourvoir les emplois, qui plus est quand ces 

ressources existent. Alors que nous ne sommes qu’au mois de novembre, la tension est déjà très forte. Il appartient au ministre d’expliquer les refus de 

recrutements possibles, et plus que tout de les autoriser !  Il faut veiller en cette période ou l'intérêt électoraliste personnel l'emporte, à ne pas multi-

plier les annonces et les demandes concernant un personnel bien souvent déjà à bout de souffle. 

Jean-Laurent Truffa-Filéri — Secrétaire départemental du Syndicat SE-Unsa et de la fédération UNSA Éducation. 
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LE CHSCT : 

COMITÉ D’HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL 

Qu’est-ce c’est ? 

C’est une instance dans laquelle siègent des représentants délégués par les organisations syndicales repré-

sentatives. On y retrouve tous les corps de métier de l’Éducation Nationale (enseignants 1er et 2nd degré, CPE, 

chefs d’établissements, assistante sociale, médecin de prévention…) 

Qu’est-ce qu’il fait ? 

Sa mission première est la mise en œuvre systématique des principes généraux de prévention (article 

L4121-2 du code du travail) : 

Éviter les risques ; évaluer les risque qui ne peuvent pas être évités ; combattre les risques à la source ; 

adapter le travail à la personne ; tenir compte de l’état d’évolution de la technique ; remplacer ce qui est dan-

gereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins dangereux ; planifier la prévention en y inté-

grant, dans un ensemble cohérent : technique, organisation du travail, conditions de travail, relations so-

ciales et influence des facteurs ambiants ; prendre des mesures de protection collective en donnant la priori-

té sur les mesures individuelles ; donner des instructions appropriées aux salariés. 

À quoi ça sert ? 

Sa mission consiste à prévenir toute forme de risque lié au travail :  

Observer les situations de travail ; contribuer à la promotion de la prévention ; proposer 

des mesures de prévention ; veiller au respect des prescriptions légales ; analyser les 

risques professionnels. Il émet des préconisations qui sont présentées au président du 

CHSCT (le DASEN). 

Qu’est-ce qu’ils font ? 

Ils réalisent des visites de structures (1er et 2nd degrés), ils procèdent à des enquêtes en 

cas d’urgence ; ils se réunissent en groupes de travail, comme en séances plénières ; ils contribuent au plan 

de prévention académique en matière de « santé, sécurité au travail ». 

Les documents réglementaires dans votre établissement : 

_ Le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels (DUERP)* 

_ Le Registre Santé-Sécurité au Travail (RSST)* 

_ Le registre de Danger Grave et Imminant (DGI) 

*Le DUERP et le RSST sont des outils de prévention dont il est nécessaire de s’emparer. Ils serviront à 

améliorer vos conditions de travail. 
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Les membres de notre délégation UNSA ÉDUCATION : 

Marie-Hélène CALLO, titulaire, collège  Roqua — Aubenas 

Jean-Laurent TRUFFA-FILERI, titulaire, collège St CIRGUES EN MONTAGNE 

Juliette CREPIEUX, suppléante, école primaire ARRAS-SUR-RHÔNE 

Raynald ETHIEN, suppléant, école élémentaire LAMASTRE 

Lien : https://www1.ac-grenoble.fr/article/sante-securite-conditions-de-travail-121590 
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